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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015163-0006

Signé le vendredi 12 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)



 

  

 
 

 
 

Arrêté N° 2015 - 169 
Portant autorisation de création d’un SESSAD de 30 places pour enfants, adolescents et jeunes 

adultes avec autisme et troubles envahissants du développement (TED) 
dans le département de Seine-Saint-Denis 

  
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312 -1, L. 313-1 et suivants, 
L.314.3, R. 313-1 à R. 313-10 et D. 313-16 et suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France en date du 

21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Ile-de-France 2013-
2017 ;  

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU le Programme Interdépartemental d’Accompagnement des Handicaps et de la Perte d’autonomie 

(PRIAC) 2014-2018 ; 
 
VU  le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l’avis d’appel à projet pour la création d’un SESSAD de 30 places, pour enfants, adolescents et 

jeunes adultes avec autisme et autres TED dans le département de Seine-Saint-Denis, publié au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-France le 16 septembre 2014 ; 

 
VU le projet déposé par l’ »Association de Villepinte » ;  
 
VU l’avis de classement du 22 mai 2015 rendu par la commission régionale de sélection d’appel à  

projet réunie le 20 mai 2015, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
d’Ile-de-France le 27 mai 2015 ; 

 
 
CONSIDERANT      que le projet déposé par l’Association de Villepinte, sise 40 rue de Paradis, 75010 Paris, 

a été classé en première position par la commission de sélection d’appel à projets ; 
 
CONSIDERANT     que le projet répond à un besoin identifié sur le département de Seine-Saint-Denis ; 
 
CONSIDERANT     que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de l’organisation  médico-sociale ; 
 
CONSIDERANT   qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le   Code de   

l’Action Sociale et des Familles ;  
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CONSIDERANT      que la création du SESSAD pour enfants, adolescents et jeunes adultes, de 18  mois à 

20 ans, avec autisme et autres TED d’une capacité de 30 places est financée par des 
crédits d’Assurance Maladie à hauteur de 985 000€ dont un montant de 840 000€ pour 
le fonctionnement de la structure hors variante. 

 
CONSIDERANT      que la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon suivante :  

985 000 euros de mesures nouvelles notifiées par la Caisse Nationale de la Solidarité 
pour l’Autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées dont 276 476 
euros au titre du plan autisme et 145 000 euros au titre d’une variante.  

 
CONSIDERANT que la variante, correspondant à « l’amélioration de la vie des familles » (2.5 ETP 

d’éducateurs, recours aux heures supplémentaires, budget traducteurs),  nécessite 
pour son fonctionnement une enveloppe supplémentaire de crédits pérennes de 
l’Assurance Maladie d’un montant total de 145 000€. 

 
 

ARRÊTE  
 
 
Article 1ER :  
 
L’autorisation visant la création d’un SESSAD de 30 places, pour enfants, adolescents et jeunes adultes, de 
18 mois à 20 ans, avec autisme et autres TED, dont 6 places réservées aux enfants de moins de 4 ans, est 
accordée à l’ « Association de Villepinte » sise 40 rue de Paradis, 75010 Paris. 
 
Cet établissement sera localisé au 187 Boulevard Anatole France, 93200 Saint-Denis et couvrira les 
communes suivantes : Epinay-sur-Seine, Villetaneuse, Pierrefitte, Stains, Dugny, Le Bourget, La Courneuve, 
Aubervilliers, Saint-Denis, L’Isle-Saint-Denis, Saint-Ouen. 
 
Le N°FINESS de l’établissement est en cours d’attribution. 
 
 
Article 2 :  
 
Cette autorisation est délivrée conformément à l’article L 313-1 du code de l’Action Sociale et des Familles. 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du même code. 
 
La variante relative à un l’amélioration de la vie des familles (ouverture du SESSAD portée à 305 jours ; 
l’accompagnement des situations complexes/prévention des ruptures et le recours à des traducteurs) 
financée à hauteur de 145 000€ fera l’objet d’une évaluation annuelle sur la base d’indicateurs détaillés. A 
l’issue de 5 années de fonctionnement, un bilan complet sera réalisé, et pourra conduire, à la pérennisation 
de cette variante dans l’autorisation. 
 
 
Article 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue par 
l’article L. 313.6 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
 
Article 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter de 
sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
 
Article 6: 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile 
de France. 
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Article 7 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. 
  
 
Article 8 : 
 
La Déléguée territoriale de Seine-Saint-Denis de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté publié au Recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et du 
département de Seine-Saint-Denis. 
 
 
 
                                                                                            A Paris, le 12 juin 2015 
 
 
 
 Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
SIGNE 
 

 Claude EVIN 
 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015166-0003

Signé le lundi 15 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)



 

 

 

 

 

 

 

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2015-047  

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-16 et R.5125-1 à 

R.5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

VU le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Claude EVIN Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

VU l’arrêté n° DS-2014/322 du 15 décembre 2014 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Madame Anne-Marie ARMANTERAS  

de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à plusieurs de ses 

collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 30 octobre 1942 portant octroi de la licence n° 75#000011 à l’officine de 

pharmacie sise 57 avenue de Suffren à PARIS (75015) ; 

VU la demande enregistrée le 24 mars 2015 par Monsieur Fabrice ZANA, gérant et exploitant 

de la SELAS PHARMACIE ZANA, sise 57 avenue de Suffren à PARIS (75007), en vue du 

transfert de l’officine de pharmacie exploitée par cette société vers le 55 avenue de Suffren 

à PARIS (75007) ; 

VU l’avis sur  la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation rendu le 10 

avril 2015 par le responsable du Département Contrôle et Sécurité Sanitaires des Produits 

et des Services de Santé de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l’avis de la Chambre Syndicale des Pharmaciens de Paris en date du 21 avril 2015 ; 

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 3 juin 2015 ; 

VU l’avis de l’Union des Pharmaciens de la Région Parisienne en date du 20 mai 2015 ; 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 22 mai  

2015 ; 

VU l’avis du Préfet de Paris en date du 18 mai 2015 ; 

CONSIDERANT que le déplacement envisagé se fera à environ 20 mètres de l’emplacement 

actuel de l’officine, dans le même quartier au sein de la même commune ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d'origine ; 
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CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux besoins 

en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil de l’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 
permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions minimales 
d’installation ; 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : La SELAS PHARMACIE ZANA, prise en la personne de son représentant légal, 
Monsieur Fabrice ZANA, pharmacien, est autorisée à transférer l’officine de 
pharmacie qu’il exploite, du 57 avenue de Suffren vers le 55 avenue de Suffren, 
au sein du 7ème arrondissement de PARIS. 

ARTICLE 2 : La licence n° 75#001900 est octroyée à l’officine sise 55 avenue de Suffren à  
PARIS (75007). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de commerce 
auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n° 75#000011 devra être restituée à l’Agence régionale de santé 
avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L5125-7 du code de la santé 
publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être effectivement 
ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la 
notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France, l’officine dont le transfert est autorisé par 
le présent arrêté ne pourra être cédée, transférée ou faire l’objet d’un 
regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la notification 
du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 
pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

         Fait à Paris le 15 Juin 2015 
 

Pour le Directeur Général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et par délégation, 
Le Directeur du Pôle ambulatoire 
et services aux professionnels de santé 
 

 
 

Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015163-0009

Signé le vendredi 12 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)



 
 

 
 

 
 
 
 

-- 
 

Arrêté n° 15-480 
Arrêté modifiant l’arrêté 14-697 modifié fixant la liste des membres de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à 

D.1432-30 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et 

au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé 

et de l’autonomie ; 
 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences 
de territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des 

unions régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale 
de la santé et de l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
 
VU l’arrêté n° 14-697 modifié du 16 juillet 2014 fixant la liste des membres de la 

conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France ; 
 
 



 

 

ARRÊTE 
 
Article 1 : L’article 1 de l’arrêté n° 14-697 relatif au collège des représentants des 
collectivités territoriales est modifié comme suit : 
b) Pour les Conseils Départementaux : 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental de l’Essonne (91) 
ou son représentant titulaire : Madame Françoise MARHUENDA, quatrième vice-
présidente déléguée en charge des familles, de la solidarité et de la santé, en 
remplacement de Madame Marjolaine RAUZE 
ou son représentant suppléant : Madame Dany BOYER, déléguée à la protection 
de la santé maternelle et infantile, en remplacement de Madame Clotilde BUFFONE 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne (94) 
ou son représentant titulaire : Madame Jeannick LE LAGADEC, conseillère 
départementale, en remplacement de Monsieur Patrick DOUET 
ou son représentant suppléant : Madame Brigitte JEANVOINE, Vice-Présidente du  
Conseil Départemental 

 
Article 2 : L’article 4 de l’arrêté n° 14-697 relatif au collège des partenaires sociaux 
est modifié comme suit : 
b) Pour les organisations professionnelles d’employeurs représentatives : 

- CONFEDERATION GENERALE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ILE-DE-
FRANCE 
- en tant que titulaire : Madame Martine GUIBERT en remplacement de 

Monsieur Pierre Alain KERNINON  
 
Article 3 : L’article 5 de l’arrêté n° 14-697 et relatif au collège des acteurs de la 
cohésion et de la protection sociale est modifié comme suit : 
c) Pour les Caisses d’allocations familiales : 

- en tant que titulaire : Madame Paulette GIRARD, Présidente du conseil 
d’administration de la CAF du Val d’Oise, en remplacement de Monsieur Yves 
DEVAUX 

 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 
 
Article 5 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Île-de-France est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
 

Fait à Paris, le 12 juin 2015 
 
Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé  
Île-de-France 

 
Claude EVIN 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015163-0010

Signé le vendredi 12 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)



 
 

 
 

 
 
 
 
-- 
 

Arrêté n° 15-481 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 14-875 relatif à la composition de la commission 

spécialisée « Prévention »au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie d’Île-de-France 

 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-53 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de  

l’autonomie ; 
 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
 
VU l’arrêté n° 14-697 du 16 juillet 2014 modifié fixant la liste des membres de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France ; 
 
 
VU l’arrêté n° 14-875 du 9 septembre 2014 relatif à la composition de la commission 

spécialisée « prévention » ; 
 



 

 

 
 

ARRÊTE 
 
 
 
Article 1 : L’article 4 de l’arrêté n° 14-875 modifié relatif au collège des partenaires sociaux 
est modifié comme suit : 
2) représentant des organisations syndicales d’employeurs : 

- en tant que titulaire : Madame Martine GUIBERT, Confédération Générale des Petites et 
Moyennes entreprises en remplacement de Monsieur Pierre-Alain KERNINON - CGPME 

 
Article 2 : L’article 5 de l’arrêté n° 14-875 modifié relatif au collège des acteurs de la 
cohésion et de la protection sociale est modifié comme suit : 
3) représentant de la caisse d’allocations familiales : 

- en tant que titulaire : Madame Paulette GIRARD, Présidente du conseil d’administration 
de la CAF du Val d’Oise, en remplacement de Monsieur Yves DEVAUX 

 
 
 
Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 
 
 
 
Article 4 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Île-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région. 
 
 
 

Fait à Paris, le 12 juin 2015 
 
Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé  
Île-de-France 

 
Claude EVIN 

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015160-0011

Signé le mardi 09 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015160-0012

Signé le mardi 09 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015160-0013

Signé le mardi 09 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015160-0014

Signé le mardi 09 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015160-0015

Signé le mardi 09 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015160-0016

Signé le mardi 09 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015160-0017

Signé le mardi 09 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015153-0002

Signé le mardi 02 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE)







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015156-0002

Signé le vendredi 05 juin 2015

Établissement public foncier d’Île-de-France





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015161-0019

Signé le mercredi 10 juin 2015

Établissement public foncier d’Île-de-France





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015161-0020

Signé le mercredi 10 juin 2015

Établissement public foncier d’Île-de-France





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015163-0007

Signé le vendredi 12 juin 2015

Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris 












